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« Les mots les plus éloquents sont écrits sur le sable, 
 quand ils ne sont pas soutenus par la vie » 

Edgar Quinet1 

 
 
 
Même placées sous l’élégante bannière étoilée de l’Europe, la 

question de la diffusion de la démocratie et des droits de l’homme 
ou celle de la promotion de la société civile ne sont jamais des 
questions simples. Comme pour l’azur du drapeau européen, où la 
société fait plus la couleur que l’artiste ou le savant2, il n’est pas de 
causalités simples, pas de prétendues vérités universelles ou 
archétypales sur ces sujets tissés de complexité que sont la 
démocratie et les droits d’homme.  

Boîte de Pandore des valeurs et abysse des utopies comme des 
conflits politiques dans l’aire de développement des cultures 
européennes contemporaines, l’interrogation concernant le contenu 
de l’État de droit, de la démocratie, des valeurs liées à « la » 
démocratie occidentale (au singulier évidemment discutable) ou 
européenne n’admet d’abord aucune pensée simplificatrice ou 
réductrice. Aborder alors systématiquement la formation à la 
démocratie ou au respect des droits de l’homme est une tâche 
particulièrement délicate. Et encore plus lorsque, dans beaucoup 
des pays concernés, ayant connu une forme de transition politique 
et économique encore récente, ombre et lumière, intérêts privés et 
publics, pouvoirs informels et formels tendent parfois à se 
confondre. 

Au cœur de cet ouvrage, il y a l’une des activités essentielles 
d’un organisme international européen mal connu, le Conseil de 

                                                

1. Edgar Quinet, « L’histoire de mes idées », in Œuvres complètes, Paris, Germer-
Baillère, 1877-1883, t. X, p. 91. 
2. Cf. Michel Pastoureau, Bleu, Histoire d’une couleur, Paris, Le Seuil, 2000, p. 9. 
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POUR UNE GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE EUROPÉENNE 

l’Europe : la défense des droits de l’homme, la promotion de la 

démocratie et, plus précisément, le travail de la diffusion de la 

démocratie libérale ; cela dans une grande partie de l’ancien espace 

européen de diffusion du communisme d’État, soit, pour définir le 

point de départ chronologique de l’étude, après le « lever de 

rideau »3 qu’a constitué pour l’Europe la « chute du Mur ».  

Les Écoles d’études politiques4 analysées ici sont 

progressivement créées à partir de 1992, dans le contexte du 

démembrement de l’URSS, de l’embrasement des Balkans et tandis 

que la mèche se consume dans la poudrière caucasienne (guerre 

civile en Géorgie, interventions russes et conflit du Haut-Karabagh 

entre Arménie et Azerbaïdjan), au moment aussi où, dans l’aire de 

la géopolitique, le fleuve Europe rompt toutes les digues 

antérieures : au lendemain des premières élections législatives libres 

en Albanie, de la fin du Pacte de Varsovie et de la disparition de 

l’URSS, tandis que Mikhaïl Gorbatchev quitte définitivement le 

Kremlin (1991) ; et l’année de la signature et de la ratification du 

traité de Maastricht sur l’Union européenne, de la division de la 

Tchécoslovaquie, du début de la guerre en Bosnie-Herzégovine et de 

l’isolement international de la République fédérale de Yougoslavie 

de Slobodan Miloševi  (1992).  

Placées sous le patronage du cette vieille institution européenne 

qu’est le Conseil de l’Europe, ces Écoles d’études politiques, 

institutions locales de promotion et d’éducation au fonctionnement 

démocratique, œuvrant de la Russie au Caucase et aux Balkans dans 

des pays en « transition », constituent donc l’objet central de cette 

étude. On l’aura compris, pour reprendre les mots de François 

Hartog, sur un tel espace, « il n’est pas question de déployer le 

programme d’une comparaison réglée mais de faire montre d’une 

attention comparatiste (comme on parle d’attention flottante) »5. 

Le Conseil de l’Europe présente de cette manière en 2010 

l’activité de ces Écoles dans seize pays : 

« Les Écoles d’études politiques du Conseil de l’Europe, ont 

pour ambition de former de nouvelles générations de 

responsables politiques, économiques, sociaux et culturels 

dans les pays en transition. Elles opèrent sous la forme de 

cycles annuels de séminaires et conférences portant sur des 

                                                

3. Au sens propre comme au sens figuré ; cf. Michel Foucher, Fronts et frontières, Un 
tour du monde géopolitique, Paris, Fayard, 1991, p. 471. 
4. Nous avons choisi, pour l’ensemble du livre, d’utiliser la majuscule pour Écoles 
d’études politiques, afin de les distinguer d’autres institutions éducatives. 
5. François Hartog, Évidence de l’histoire, Ce que voient les historiens, Paris, Gallimard, 
2007, p. 23. 
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INTRODUCTION 

thèmes comme l’intégration européenne, la démocratie, les 

droits de l’Homme et l’État de droit auxquels participent des 

experts nationaux et internationaux » 6. 

Ce même texte précise leur contexte de développement : 

« Depuis la création de l’École d’études politiques de 

Moscou, en 1992, par un groupe d’activistes de la société 

civile soucieux de promouvoir les valeurs démocratiques, 

nombre d’Écoles ont été créées sur le même modèle et 

constituent aujourd’hui un réseau de 16 institutions qui 

couvre l’ensemble de l’Europe de l’Est, du Sud-Est et du 

Caucase »7. 

 

En août 1989, avant la chute du Mur, signe d’une attention 

pertinente aux évolutions en cours, le Conseil de l’Europe met en 

place le programme « Démosthène » par l’intermédiaire duquel il 

cherche à mettre à « la disposition des pays d’Europe centrale et 

orientale les compétences dont ils ont besoin pour bâtir une société 

démocratique fondée sur la prééminence du droit et la protection des 

droits de l’homme »8. L’initiative est réactive, opportune et précoce. 

Après 1989, sur le plan politique, tout demeure à construire ; et le 

Conseil de l’Europe, avec ses objectifs, démocratie et droits de 

l’homme, est moins contraint que la Communauté, organisme 

davantage intégré, qui engage plus les États membres. Et, sous 

l’impulsion de certains de ses responsables, le Conseil de l’Europe se 

décide à occuper ce créneau. « La venue de Gorbatchev, la chute du 

Mur, sorte de cataclysmes positifs, ont donné au Conseil la vitamine 

dont il avait besoin » assure Francis Rosenstiel, ancien fonctionnaire 

du Conseil, devenu son « ambassadeur de bonne volonté »9. 

En 1992, lorsque la première École d’études politiques est créée 

à Moscou sous les auspices du Conseil de l’Europe, celui-ci a déjà 

repris à son compte l’objectif « gorbatchévien » d’édifier le « jardin 

commun européen ». En février de cette année-là, Lech Walesa, 

ancien leader de Solidarnosc devenu Président polonais déclare, non 

sans emphase, au Conseil de l’Europe : 

                                                

6. Plaquette de présentation des Écoles, 2010, Conseil de l’Europe, disponible sur 
[http://www.coe.int/t/dgap/sps/default_FR.asp?] (01-2011). 
7. Ibid. 
8. [http://www.humanrights.coe.int/Intro/fre/Generale/demosth.htm]. Voir le docu-
ment de présentation reproduit en fin de chapitre 1. 
9. Cité par Marie Jégo, « Le Conseil de l’Europe dynamité par la Russie », Le Monde, 
01-07-2005. 
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POUR UNE GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE EUROPÉENNE 

« Le Conseil de l’Europe est une grande acquisition de nos 

nations. Il est pour nous le gardien de la démocratie, de la 

liberté et des droits de l’homme. Il joue le rôle de la 

conscience de notre continent. Il témoigne toujours qu’il 

n’existe qu’une vérité. La même pour l’Est et pour l’Ouest. 

Surmontons les limitations qui nous divisent. Europe, je fais 

appel à ton imagination ! Notre succès garantit la sûreté de 

lendemains communs à l’Ouest et à l’Est de l’Europe, au nom 

duquel je me permets de parler ici ».  

En mai 1992, le Président français François Mitterrand, tirant les 

leçons de son peu de clairvoyance quant aux évolutions récentes 

entre Est et Ouest, affirme dans la même enceinte :  

« L’Europe est aujourd’hui à la recherche d’une enceinte où 

puisse se nouer entre tous les États qui la composent un 

dialogue permanent et organisé dans des conditions d’égale 

dignité. […] Le Conseil de l’Europe peut être l’un des 

creusets – et s’il a de l’ambition et de la réussite, le creuset – 

de cette Confédération qui me paraît si nécessaire. 

[…] Incarnez un peu plus chaque jour la grande idée de la 

Grande Europe » 10. 

Presqu’à l’autre bout de la chaîne du temps qui sert de cadre à ce 

livre, lors du 6e « Forum pour l’avenir de la démocratie » réuni en 

octobre 2010 à Erevan, le Secrétaire général du Conseil de l’Europe 

Thorbjørn Jagland déclare :  

« Le Conseil de l’Europe a un rôle stratégique unique à jouer 

dans le renforcement de la bonne gouvernance démocratique 

au sein de l’espace européen, et ce à tous les échelons »11.  

C’est dans cette perspective ainsi sommairement plantée que les 

Écoles d’études politiques liées au Conseil de l’Europe fonctionnent 

dans seize États qui définissent un voisinage de l’Union 

européenne : Croatie, Serbie, Bosnie-Herzégovine, Monténégro, 

Kosovo, Albanie, Macédoine (ERYM/FYROM), Bulgarie et 

Roumanie (les deux seuls membres de l’Union, depuis 2007), 

Moldova, Belarus (hors les murs, en Ukraine), Ukraine, Russie, 

Géorgie, Arménie, Azerbaïdjan. Tous ont emprunté, à des degrés 

divers, les chemins de l’économie libérale et – Belarus excepté, seul 

pays non membre (2012) du Conseil de l’Europe – ont adopté une 

                                                

10. Cité par Denis Huber, Une décennie pour l’Histoire. Le conseil de l’Europe, 1989-
1999, Strasbourg, Conseil de l’Europe, 1999 et 
[https://wcd.coe.int/wcd/ViewDoc.jsp?id=123029]. 
11. [http://www.coe.int/t/dc/files/themes/forum_democratie/default_fr.asp] (01-2011). 
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INTRODUCTION 

forme (assez variable) de démocratie, dans un délai très court, 

quelque deux décennies. Pour dire les choses en termes trop 

simples, certains de ces pays cheminant officiellement sur la voie de 

la démocratie (comme membres du Conseil de l’Europe) demeurent 

dans une phase sensible de leur construction. Sans même 

considérer l’autoritaire Bélarus, dans les quinze autres pays, le 

dégradé démocratique des institutions mises en place et de leur 

mode de fonctionnement est considérable : dépendant des 

modalités de transition politique, ce dégradé est aussi le fruit 

d’héritages politiques et culturels variés, au-delà de la seule 

enveloppe commune d’une ancienne domination communiste, de 

modalités et de durée d’ailleurs variables selon les espaces 

géographiques. Dans ce cadre, les sociétés civiles de ces rives 

orientales de l’Europe sont toutes « jeunes », cherchant encore leurs 

structures ou aires de développement, leurs procédés d’intervention 

ou de résonance dans une Europe « à la recherche d’un nouvel 

équilibre », selon les termes de l’Espagnol Miguel Angel Martinez, 

Président de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe en 

1992. 

Au-delà de la plus classique formation du personnel politique, 

ces sociétés civiles constituent l’objet essentiel d’intervention de ces 

Écoles. Des Écoles qui ne sont ni des écoles « institutionnelles » à 

proprement parler, puisqu’elles organisent fondamentalement des 

cycles de formation de trois ou quatre semaines par an, ni, a priori, 

une école avec une « doctrine » très précise puisque l’autonomie de 

chaque École nationale est très importante. À travers l’analyse des 

Écoles d’études politiques et de leur lien au Conseil de l’Europe, ce 

sont alors, avec des stratégies institutionnelles (Conseil, Écoles, 

financeurs) et personnelles (participants, intervenants), deux 

échelles de médiation politique en Europe qui sont étudiées après la 

guerre froide. 

 
Le projet de recherche sur ces Écoles était d’étudier ces 

institutions et acteurs politiques et de s’interroger sur la manière 

dont ils investissent une partie de l’espace public européen ; il a été 

construit dans une démarche incrémentaliste fécondée initialement 

par la dynamique du travail collectif, avec des étudiants de haut 

niveau du Master of European Studies de l’Université de Sienne12, en 

formation au sein d’une des institutions partenaires, l’Université de 

Strasbourg et plus particulièrement son Institut des Hautes Études 

Européennes (IHEE) et l’Institut d’études politiques.  

                                                

12. Janina Duda, Luisa Fenu, Irene Marsili, Raluca Maria Mih il , Marie Neihouser et 
Giulia Pastor. 
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POUR UNE GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE EUROPÉENNE 

L’étude est bâtie en deux temps : d’une part, ce volume de 

présentation générale et, d’autre part, le produit d’une enquête orale 

réalisée en partie par les étudiants mentionnés et déjà publiée sous 

le titre Construire l’Europe, la démocratie et la société civile, de la 

Russie aux Balkans13.  

L’objet de ce volume, Pour une gouvernance démocratique 

européenne, est de proposer une introduction à ces Écoles, qu’un 

recueil d’entretiens étaie parallèlement. L’auteur est historien, ni 

sociologue, ni politiste, ni juriste : sa démarche empirique prétend 

seulement poser les bases d’appréhension d’un objet pratiquement 

inconnu de la bibliographie – des bases que d’autres pourront 

reprendre avec leur méthodologie.  

Est ici brossée à grands traits une présentation des éléments 

généraux de fonctionnement de ces Écoles, depuis le cadre 

référentiel qu’est le Conseil de l’Europe jusqu’à quelques 

interrogations posées par le travail de ces Écoles sur les frontières 

de la démocratie et de l’Europe.  

 

Cet ouvrage est construit lui-même par emboîtement, tel des 

matriochkas, ces poupées russes que l’on déboîte progressivement. 

Dans une première partie, est exposé le cadre général de 

fonctionnement des Écoles d’études politiques. D’abord ce qu’est 

l’organisme coordinateur, le Conseil de l’Europe, puis, brièvement 

présentée, l’histoire de ces institutions nées dans le sillage de cette 

grande vague d’écroulement du communisme à l’Est, ces Écoles 

d’études politiques vouées à encadrer et accompagner, par la 

formation des nouvelles élites émergentes, les processus de 

démocratisation. Quelles structures, ONG, associations nationales ? 

Quelles options, assez différentes d’une École à l’autre malgré la 

coordination du Conseil de l’Europe ?  

Dans une deuxième partie, est abordé le fonctionnement des 

Écoles en commençant par les moyens qui rendent possible le 

recrutement de promotions, puis en envisageant le contenu des 

formations et les modalités du choix des intervenants. D’abord le 

financement : le financement des Écoles est-il globalement commun 

ou caractérisé par une diversité nécessaire avec sa double traduction 

de moyens et d’ambitions très variés mais aussi de partenaires aux 

                                                

13. Denis Rolland (coord.) avec Janina Duda, Luisa Fenu, Irene Marsili, Raluca Maria 
Mih il , Marie Neihouser et Giulia Pastor, Construire l’Europe, la démocratie et la 
société civile, de la Russie aux Balkans / Building Europe, democracy and Civil Society 
from Russia to Balkans, Paris, L’Harmattan-Conseil de l’Europe, 2011. Ce volume 
donne la parole aux responsables du Conseil de l’Europe, de l’Association des Écoles 
d’études politiques et aux initiateurs locaux, puis aux intervenants des séminaires, 
partenaires et donateurs institutionnels, enfin au public, aux participants. 
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INTRODUCTION 

stratégies et éventuelles demandes très différentes ? Puis le profil 

des participants recrutés : comment sélectionne-t-on les 

participants, qui sont ces individus que cherchent à former les 

Écoles ? Quelle jeune génération de leaders est ainsi ciblée ? Les 

programmes de formation sont ensuite exposés, ces boîtes à outil de 

la démocratisation, et, en particulier, le développement de 

programmes emboîtés. Plus brièvement, la question de l’autonomie 

des Écoles quant au recrutement des intervenants pose une autre 

question sensible, celle de l’hétérogénéité des choix faits. 

Dans un troisième temps, moins qu’une esquisse de bilan, 

quelques directions d’évaluation sont présentées. Mais détailler les 

résultats et les perspectives de déploiement conduit de nouveau à 

interroger d’une part la diversité et la gouvernance des Écoles, 

d’autre part la formation à la démocratie et aux valeurs de l’Europe, 

et donc les paradigmes utilisés, afin de ne pas fermer ce livre sans 

recontextualiser ce travail en réseau. 

 

Au moment de clore l’écriture de ce livre, si le choix du sous-

titre explicite était évident (Le Conseil de l’Europe, des Écoles d’études 

politiques au Forum mondial de la Démocratie), un doute est 

néanmoins survenu quant au titre. Soit l’on mettait « Pour une 

gouvernance démocratique aux frontières de l’Europe » : ce titre 

précis (les Écoles politiques du Conseil de l’Europe ne travaillent 

pas pour l’essentiel14 en Europe occidentale – peut-être le devraient-

elles et il en est question –) ouvre néanmoins l’interminable 

discussion sur les frontières ou rives de l’Europe, (quelle Europe, 

qui est dedans, qui est dehors ?...). Soit on optait par contre – choix 

retenu15 – pour un titre clair, plus ouvert, ambitieux mais 

dangereux dans un monde universitaire volontiers sectarisé, du type 

« Pour une gouvernance démocratique européenne ». Si l’on 

dépasse les remarques volontiers formulées quant au contenu très 

idéologisé de la gouvernance, cette « gouvernance européenne » 

(au-delà de l’Union), c’est bien qu’elle est au cœur de ces Écoles (et 

de l’Union)... Si l’Europe tend à imposer certains de ces modes de 

faire, elle doit aussi offrir quelque chose en échange... 

« L’agenda qui se profile à l’horizon du XXIe siècle exige 

impérativement que, partout, nous, société civile, prenions pied 

                                                

14. La création de l’École de la démocratie locale de l’Eurodistrict Strasbourg-
Ortenau, début 2011, vient modifier cette exclusivité orientale. 
15. Ce fut en particulier le choix d’une partie de l’équipe d’étudiants qui a travaillé à 
sa documentation et à la réalisation du volume Construire l’Europe, la démocratie et la 
société civile, de la Russie aux Balkans et, d’autre part, du coordinateur des Écoles au 
Conseil de l’Europe, François Friederich. Un choix que l’auteur a donc souhaité 
respecter. 
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POUR UNE GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE EUROPÉENNE 

dans des territoires que les autres secteurs sont incapables 

d’occuper, de décrire et parfois même d’imaginer »16. Certes, comme 

historien, nous n’ignorons pas que, « noyau indispensable de la 

liberté politique », pour reprendre les mots d’Alexis de Tocqueville, 

mais « sans contenu fixe, la société civile prend sens à travers les 

aléas de son histoire, une histoire qui est l’objet d’une 

réappropriation et d’une réévaluation permanentes dans la mesure 

où elle est un des enjeux du débat politique actuel »17. Il n’en 

demeure pas moins que, dans les pays où elles existent, les Écoles 

politiques sont l’un des visages de cette société civile qui se cherche 

et cherche, chaque jour, un temps nouveau, jetant des passerelles 

d’intelligence par dessus les fractures historiques, culturelles, 

politiques ou économiques.  

En fin d’ouvrage, le lecteur évaluera si ces structures discrètes 

contribuent, indéniablement ou non, à une action politique 

démocratique ; si ce processus est bien inscrit dans une durée qui 

ne rend pas l’action de ces organisations non gouvernementales 

(ONG) volatile – comme c’est parfois le cas – ; si les réseaux ainsi 

mis en place contribuent à l’émergence d’une identité commune, en 

dépit de métriques différentes de la démocratie ; et si le coût 

humain et financier est raisonnable.  

 

Ce livre participe de l’histoire mouvante des savoirs. Il a pour 

ambition de donner à voir et comprendre un petit segment des 

sociétés civiles et des organismes qui cherchent à peser sur leurs 

conformatation ; de donner à lire certains traits du visage de 

nouvelles sociétés civiles, en cours d’émergence ou d’évolution, de 

certaines de leurs représentations nationales et transnationales et de 

la pratique de la démocratie qu’elles essaient de promouvoir.  

« Une politique réellement démocratique se trouve placée 

devant la forme moderne d’une très vieille alternative, celle 

du philosophe roi (ou du despote éclairé) et du démagogue, 

ou, si l’on préfère, l’alternative de l’arrogance technocratique 

qui prétend faire le bonheur des hommes sans eux ou même 

malgré eux et de la démission démagogique qui accepte telle 

quelle la sanction de la demande, qu’elle se manifeste à 

travers les enquêtes de marché, les scores de l’audimat ou les 

                                                

16. Carlos Fuentes, Un temps nouveau pour le Mexique, Paris, Gallimard, 1998, p. 14. 
17. « Loin d’être une construction purement imaginaire, irréelle, la société civile 
s’enracine dans un ensemble de représentations et de valeurs héritées de son histoire. 
À ce titre, le mythe n’est ni vrai, ni faux ; sa fonction est de transformer l’histoire en 
nature, c’est-à-dire de perpétuer et de rendre naturel le patrimoine que lui a légué 
I’histoire », François Rangeon, « Société civile : histoire d’un mot », article cité, 
p. 22. 
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INTRODUCTION 

cotes de popularité. Une politique réellement démocratique 

doit s’efforcer d’échapper à cette alternative. […] Il existe des 

techniciens de la doxa, de l’opinion, marchands de sondages 

d’opinion et d’enquêtes de marché, héritiers contemporains 

de ceux que Platon appelle, magnifiquement, les 

doxosophes, savants apparents des apparences »18.  

Ces Écoles, comme lieu de rencontre et d’échange, même avec leurs 

insuffisances et leurs grandes imperfections, échappent largement à 

cette alternative et peuvent parfois fournir, comme l’écrivait Pierre 

Bourdieu, « les moyens réalistes de contrecarrer les tendances 

immanentes » d’un ordre social19. 

Il ne s’agit pas de se tromper sur l’épaisseur du trait : les Écoles 

d’études politiques ne constituent qu’une des nombreuses 

médiations favorables à l’enracinement et au développement de la 

démocratie et de l’idée d’Europe, voire, pour les Balkans, de certains 

processus d’intégration régionale en cours. Mais il en existe peu 

d’aussi nettement et souvent fortement enracinées dans les sociétés 

civiles : coordonnées même a minima sur la base de la promotion de 

l’État de droit et de la démocratie par une institution favorable à un 

processus d’intégration européenne, elles créent une forme de 

maillage pour seize pays mitoyens arrimés de manière relativement 

nouvelle, variable et fragile à l’Europe occidentale et à ses 

conceptions politiques. Ce réseau en cours de formalisation 

accentuée (création de l’Association des écoles, lancement du 

Forum de la Démocratie…) contribue-t-il à réduire un peu la 

sinuosité de certains parcours individuels,  collectifs, notamment en 

matière de références et de valeurs politiques ou sociales ? À une 

toute autre échelle, construit-il un peu de perméabilité ou de 

fluidité internationale ?  

Nous laissons au lecteur le soin de procéder à cette évaluation 

du réseau pro-démocratique mis en place et de juger de sa 

pertinence au fil des pages qui suivent ajoutées à celles de la 

documentation du volume Construire l’Europe, la démocratie et la 

société civile, de la Russie aux Balkans. Mais, parce que ce réseau doit 

devenir plus visible et lisible, ce livre espère lui aussi jouer un rôle 

de médiateur, donnant à connaître une initiative dont l’importance 

n’est sans doute pas proportionnelle à la discrétion. Cette fonction 

de « Personal between » est assumée par l’auteur qui s’est éloigné à 

nouveau ici de ses terrains de recherche initiaux.  

                                                

18. Pierre Bourdieu, « Sociologie et démocratie », Tribune libre, Zellige, n° 3, octobre 
1996, [http://www.homme-moderne.org/societe/socio/bourdieu/Bsocdemo.html]. 
19. Pierre Bourdieu, ibid. 
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POUR UNE GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE EUROPÉENNE 

« Pour ne pas être avalé par l’Union européenne, il faut que le 

Conseil se manifeste », s’inquiétait récemment un député 

britannique de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (à 

propos d’interventions de l’Union européenne en direction d’une 

des quelques institutions très visibles du Conseil de l’Europe, la 

Cour européenne des Droits de l’homme)20. Reste toutefois à se 

souvenir que ce que certains nomment parfois l’impuissance du 

Conseil de l’Europe est liée à sa conception même, lorsque les 

Britanniques notamment ont fait barrage à toute conception 

supranationale ou fédérale. « La crise du Conseil, c’est une crise de 

crédibilité, pas seulement de visibilité », ajoute un autre député 

membre de la même assemblée21. Les Écoles sont assurément une 

des manifestations du Conseil qui méritent de sortir de l’ombre, un 

lieu parmi d’autres où le Conseil joue une carte gagnante de sa 

crédibilité sur les droits de l’homme et la démocratie, un moment 

d’une histoire de ce Conseil de l’Europe. 

 

Cet ouvrage espère aider à la construction à la formulation de 

plus de questions que de réponses. Quelle légitimité à exporter la 

démocratie occidentale, avec ses questionnements emboîtés : 

démocratie occidentale ou démocratie européenne ? Quelle 

Europe ? Quel est le contenu de cette gouvernance européenne 

supposée commune ? Si la légitimité d’une « intervention » en 

direction de la société civile était claire en 1989-1992, s’impose- 

t-elle de la même façon vingt ans plus tard ? Quel est le rôle du 

facteur étranger dans les processus de démocratisation ? 

Quelle fonction et quel avenir pour ces Écoles à l’aube de 

l’ambitieux Forum de la démocratie ? Pour ne décliner qu’une lettre 

de l’alphabet, médiation, membranes, modèle, ou moteur ? Comment 

s’adaptent-elles aux évolutions de ces pays ? Quelles synergies 

possibles entre elles ? Quel est le rôle relatif du Conseil de l’Europe 

alors que ses capacités financières sont réduites ? Quelle interface 

entre cette action coordonnée par le Conseil de l’Europe et celles 

menées par l’Union dans la région, qu’il s’agisse ou non de politique 

extérieure de voisinage ? Zone de coopération, de friction ou de 

concurrence ? Quelles représentations ont-elles de leur relation à 

                                                

20. Christopher Chope, Commission Réfugiés, Migrations et Population de 
l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe APCE, Bruxelles, 15-03-2011 
(Conservateur, membre du Parlement britannique (1983-1992 et depuis 1997), 
Shadow Minister for Transport and Environment (2001-2005), Membre de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (depuis 2005). 
21. Arcadio Diaz Terjera, sénateur espagnol (Canaries), membre du groupe 
socialiste, membre de l’APCE depuis 2008. Déclaration en Commission Réfugiés, 
Migrations et Population de l’APCE, Bruxelles, 15-03-2011. 
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INTRODUCTION 

l’Union européenne ? Et qu’en est-il de la question de l’intégration 

européenne, marquée par la réalité d’une double lassitude, celle, 

parfois, des institutions lassées de tous ceux qui attendent leur entrée 

dans l’Union et la lassitude, profonde, des pays et populations  qui se 

trouvent dans la file d’attente ? Au lecteur à nouveau de répondre et 

d’évaluer les effets de résonnance de ces Écoles22.  

L’ouvrage touche au présent, à l’histoire immédiate. Au tissu 

d’appartenances qui fait de nous des Européens et au devenir de 

l’Europe. Mais, parce que toute analyse prospective d’un sujet en 

mouvement est condamnée à livrer des diagnostics frustres et des 

prévisions erronées, l’auteur de cette introduction, qui pousse 

devant lui sa charge d’incertitudes, ne se risquera pas à ce dernier 

exercice. Ce livre s’inscrit dans l’arc d’un parcours qui pousse 

l’auteur vers des horizons assez neufs pour lui : il n’a d’autre 

ambition, au-delà du défi narrativiste23, que de cerner quelques-uns 

des enjeux, débats, évidences et non-dits d’une tentative politique 

de ciselage du temps présent. « Je demande une grâce que je crains 

qu’on ne m’accorde pas ; c’est de ne pas juger, par la lecture d’un 

moment, d’un travail de vingt années ; d’approuver ou de 

condamner le livre entier, et non pas quelques phrases. Si l’on veut 

chercher le dessein de l’auteur, on ne le peut bien découvrir que 

dans le dessein de l’ouvrage »24… Avec ces Écoles d’études 

politiques, nous sommes confrontés sur les régions concernées par 

ce livre, les Balkans et un arc allant du Moldova au Caucase en 

passant par la Russie, à un déficit de perception des réalités de la 

région et à un manque de vision de long terme, voire un déficit de 

savoirs sur l’état des lieux politique, culturel, économique, social, 

de chacun des pays. Autant de pays qui sont dans une sorte de trou 

sombre, si ce n’est noir de la connaissance commune. C’est pour 

cette raison que le lecteur trouvera au fil du texte nombre de 

documents, graphiques ou encadrés, comme autant d’affluents à la 

frêle compréhension d’un objet imbriquant promotion d’une 

complexe idée européenne, implantation de la démocratie libérale, 

des droits de l’homme, développement de la société civile et 

                                                

22. Et, éventuellement, avoir côtoyé plus précisément leurs acteurs dans un autre 
volume, pour l’essentiel composé d’entretiens avec les promoteurs au Conseil de 
l’Europe des Écoles, les responsables de ces Écoles, les intervenants et le public 
(Construire l’Europe, la démocratie et la société civile, de la Russie aux Balkans / 
Building Europe, democracy and Civil Society from Russia to Balkans, ouvrage cité, 
2011. 
23. Les références possibles sont inombrables, de Paul Ricœur (Temps et récit, Paris, 
Le Seuil, 1983-1985…) à, par exemple, Pierre Laborie (Les Français des années 
troubles, Paris, DDB, 2001). 
24. Montesquieu, Préface, De l’esprit des Lois, Paris, rééd. 1979, Garnier Flammarion, 
p. 115. 

29

« 
Po

ur
 u

ne
 g

ou
ve

rn
an

ce
 d

ém
oc

ra
tiq

ue
 e

ur
op

ée
nn

e 
»,

 D
en

is
 R

ol
la

nd
 

IS
BN

 9
78

-2
-7

53
5-

21
85

-8
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s,
 2

01
2,

 w
w

w
.p

ur
-e

di
tio

ns
.fr



POUR UNE GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE EUROPÉENNE 

impliquant seize pays et nombre d’institutions internationales, 

gouvernementales ou non, à commencer par le Conseil de l’Europe 

et l’Union européenne. 

Bien sûr, cet ouvrage pourra susciter quelques réactions quant aux 

frontières disciplinaires franchies. D’une certaine manière aussi, ce 

livre fait écho à une demande sociale contemporaine de 

« valorisation » des sciences humaines et sociales : parce que des 

étudiants enthousiastes et de haut niveau ont participé au travail de 

documentation (entretiens) et ont réalisé dans ce cadre des stages 

auprès du Conseil de l’Europe ou d’autres institutions européennes 

d’intégration voire y ont été employés ; parce que, surtout, un 

nombre très important d’experts universitaires européens (juristes, 

historiens, sociologues, politistes…) a participé et participe encore à 

ces Écoles d’études politiques. Au moins sur cet horizon de 

coopération interdisciplinaire profonde en direction et au sein de la 

société civile, et même si, au-delà des similitudes de terminologie ou 

de possibilités, des différences de points de vue, de « visée » existent, 

une question se pose si l’on cherche une vision ouverte et 

décloisonnée des sciences humaines : « la séparation des disciplines 

a-t-elle encore un sens véritable (en dehors des cloisonnements 

institutionnels) »25, surtout lorsque nous sommes face à des 

disciplines « épistémologiquement indiscernables »26 ? L’historien 

sait depuis longtemps qu’il y a plus d’espoir de moisson dans les 

croisements ou les hybridations que dans les distinctions 

disciplinaires.  

Je terminerai cette introduction en faisant mien ce constat de 

François Hartog : « L’historien me semble être celui pour qui 

l’histoire demeure un constant étonnement et ne devient jamais une 

évidence (allant de soi ou officielle). Elle est cette écriture fragile, 

obstinée, récurrente dans le temps, inquiète, instable, en porte-à-

faux souvent, utile quelquefois, conjurant la mort en conjuguant le 

mort et le vif »27. 

  

                                                

25. Jean-Philippe Bouilloud, Devenir sociologue, Histoires de vie et choix théoriques, 
Paris, Éres, 2009, p. 19. 
26. Jean-Claude Passeron, Le raisonnement sociologique, Paris, Nathan, 1991, p. 57. 
27. François Hartog, Évidence de l’histoire, Ce que voient les historiens, Paris, EHESS, 
2004, 4e de couverture. 

30

« 
Po

ur
 u

ne
 g

ou
ve

rn
an

ce
 d

ém
oc

ra
tiq

ue
 e

ur
op

ée
nn

e 
»,

 D
en

is
 R

ol
la

nd
 

IS
BN

 9
78

-2
-7

53
5-

21
85

-8
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s,
 2

01
2,

 w
w

w
.p

ur
-e

di
tio

ns
.fr



INTRODUCTION 

Le programme Démosthène du Conseil de l’Europe (1989) :  

soutenir la réforme démocratique en Europe centrale et orientale  

Les changements spectaculaires intervenus en Europe centrale et 

orientale à la fin des années 80 ont placé le Conseil de l’Europe face à 

un défi majeur: aider les anciennes dictatures à réussir la transition 
démocratique. En vue de relever ce défi, l’Organisation a lancé un 

programme spécifique, le programme Démosthène, par l’intermédiaire 
duquel sont mises à la disposition des pays d’Europe centrale et 

orientale les compétences dont ils ont besoin pour bâtir une société 
démocratique fondée sur la prééminence du droit et la protection des 

droits de l’homme. Les programmes relatifs aux droits de l’homme 
concernent surtout les réformes constitutionnelles et législatives, mais 

récemment l’accent a été mis sur la formation de groupes tels que les 
juristes et les professionnels des médias. Ces programmes, […] destinés 

aux autorités et aux agences gouvernementales, peuvent être bilatéraux 
ou multilatéraux. Mais, de plus en plus souvent, le Conseil de l’Europe 

collabore aussi avec des associations professionnelles et des 
organisations non gouvernementales afin de renforcer le rôle de la 

société civile.  
Le projet Démo-droit est lié aux programmes menés dans le domaine 

des droits de l’homme. Il porte essentiellement sur le système juridique, 
l’indépendance du pouvoir judiciaire, l’accès à la justice et la réforme 

du code pénal et du code de procédure pénale. Un autre projet, le Plan 
Thémis, propose une formation aux membres de différentes 

professions: policiers, magistrats, représentants du ministère public, 
fonctionnaires de l’administration pénitentiaire, etc.  

Ces programmes accordent la priorité aux activités du Conseil de 
l’Europe, particulièrement à celles qui concernent le Droit et les droits 

de l’homme et qui visent à aider les pays d’Europe centrale et orientale 
à s’intégrer dans les institutions et les structures européennes et à 

respecter les normes fixées par la Convention européenne des Droits de 
l’homme. Afin de répondre aux besoins des pays d’Europe centrale et 

orientale qui ne sont pas encore membres du Conseil de l’Europe, 
l’Organisation a lancé plusieurs projets à l’échelle de la « Grande 

Europe », […] destinés à favoriser le développement de la société 
démocratique et la protection des droits de l’homme. 
 

Catégories d’activités conduites dans le cadre du programme 
Démosthène : 

– missions d’experts contribuant à résoudre des problèmes législatifs et 
administratifs spécifiques;  

– organisation de séminaires rassemblant des experts de différents 
pays ;  

– soutien à des initiatives prises par des institutions gouvernementales 
ou non gouvernementales en vue de développer l’enseignement et 

l’apprentissage dans des domaines comme les droits de l’homme ;  
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POUR UNE GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE EUROPÉENNE 

– visites d’étude effectuées par de hauts fonctionnaires, des univer-

sitaires, des juristes, des parlementaires et des représentants d’ONG ;  

– amélioration de l’information et de la documentation: publication de 
nouveaux documents, traduction de documents existants, création de 

centres de documentation et d’information, etc. ;  
– participation d’experts gouvernementaux aux travaux des comités 

d’experts du Conseil de l’Europe ;  
– représentation massive de la société civile dans les conférences et les 

colloques.    

Source : [http://www.humanrights.coe.int/Intro/fre/Generale/demosth.htm] (03-2011). 
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